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Masque en tissu destiné au public et 
notamment à toute personne saine ou 
asymptomatique. Il s’agit bien d’une sixième 
mesure barrière supplémentaire, qui ne 
remplace en rien les autres mesures 
barrières (distanciation sociale, etc.) 

Permet de diminuer le pouvoir de contagion 
lors des activités nécessaires (lorsque la 
distanciation est complexe à maintenir)

Porté par l’ensemble d’une équipe, il protège 
le collectif de travail

CORONAVIRUS     COVID-19

MASQUE GRAND PUBLIC

Masque grand public.
Une nouvelle mesure barrière.

Je protège les autres

Masque à réserver 
au personnel soignant

Je me protège

Ce document est mis à disposition par la Fédération CINOV


